
Déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de Frontenay 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs 
 
 Veuillez trouver ci-dessous le compte-rendu de la réunion d’examen conjoint du 9 juillet 2024 
concernant la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de la commune de 
Frontenay pour l’extension de l’entreprise MAROTTE 
 
 
 Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, mes cordiales salutations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Éric KELLER 

 
 
 
 
 
 
 

* * * 
 
Lieu de la réunion : Commune de Frontenay, 270 Rue de la Mairie, 39210 Frontenay. 
 
 
Ordre du jour : réunion d’examen conjoint à l’issue de l’envoi du projet aux personnes publiques 
associées. 
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Liste des personnes présentes : 

 

Organisme Fonction / Service Prénom NOM 

Communauté de communes 
Bresse Haute Seille 
 

Président 
 

Jean-Louis MAITRE 

Communauté de Communes 
Bresse Haute Seille 

Directeur Général des Services Pierre-Alain BEAUFUME 

Communauté de Communes 
Bresse Haute Seille 

Chargé du développement 
économique 

Samuel POUILLOT 

Commune de Frontenay Maire Stéphane GLENADEL 

Commune de Frontenay 1ère adjointe Sylvie  WAEBER 

Commune de Frontenay 2ème adjoint Lionel 
DE 
MONTGRAND 

Commune de Frontenay Conseiller municipal Ugo LALANE 

Commune de Frontenay Conseiller municipal Walter BILLIG 

Commune de Frontenay Conseillère municipale Martine WALDER 

PETR du Pays Lédonien 
Responsable service 
aménagement et développement 
urbain 

Clémence JARTIER 

Direction Départementale des 
Territoires  39 

Adjoint à la cheffe du service 
appui aux collectivités en 
accessibilité et urbanisme 

Nicolas  LOYANT 

Direction Départementale des 
Territoires  39 

Chargé de planification Adrien JUBAULT 

UDAP 39 Chargée de procédure Laetitia CUTARD 

Chambre d’agriculture Chargé de mission Claude BAILLY 

IAD Chargé d’études urbanisme Éric KELLER 

IAD Chargée d’études environnement Manon DEBOSKRE 

 
Liste de diffusion du compte-rendu : personnes présentes et invitées. 
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• Après un tour de table, M. le Maire de FRONTENAY précise que le contexte communal est 
relativement tendu. Certains administrés sont en effet réticents à l’extension de la société 
MAROTTE mais aussi au projet d’implantation d’une centrale solaire au sol.  
 

• Les chargés d’études du bureau IAD présentent le projet industriel emportant mise en 
compatibilité du PLU de Frontenay.  

 

• M. BAILLY (Chambre d’agriculture) estime qu’il est nécessaire de compenser la vigne 
éventuellement détruite par le projet. Les incidences agricoles ne sont pas négligeables du 
fait du classement AOP Côtes du Jura. La loi d'avenir pour l'agriculture et la forêt (article L. 
112-1-3 du Code rural et de la pêche maritime), impose l'application du principe ERC (Éviter, 
Réduire, Compenser) sur les projets impactant les surfaces agricoles et la réalisation d'une 
étude préalable pour mesurer les répercussions du projet sur l'économie agricole locale. Le 
décret n° 2016-1190 du 31 août 2016 fixe les modalités de mise en œuvre de l’étude et des 
mesures de compensation envisagées.  
 

• Il est rappelé que les mesures évoquées par M. BAILLY seront éventuellement à mettre en 
œuvre au stade du projet de construction mais au stade pas de la déclaration de projet. 
 

•  Il est également rappelé que cette vigne appartient à la société MAROTTE et est actuellement 
classée en zone U industrielle. Il est prévu de reclasser l’extrémité sud de la vigne en N compte 
tenu du caractère humide du sol. Les compensations agricoles ne s’appliquent que dans le 
cadre du permis de construire et non au stade de la déclaration de projet. IAD recontacte 
l’entreprise afin d’étudier la possibilité de reclasser une surface plus importante de la vigne en 
zone non constructible.  
 

• Il est précisé que les parcelles ne font pas l’objet d’un bail agricole. Elles sont gracieusement 
mises à disposition par l’entreprise MAROTTE au GAEC du Curtyl dont le siège se localise à 
Miery. Ce dernier entretien les parcelles. 
 

• Sur proposition de M. LOYANT (DDT), il sera ajouté dans le dossier que l’impact agricole est 
négligeable pour l’exploitation agricole mais concerne néanmoins une zone AOP. L’impact 
agricole reste non significatif compte tenu des circonstances locales (superficie, enclavement 
de la parcelle, faible superficie pour le GAEC concerné).  
 

• Mme CUTARD (SDAP) de même que les élus communaux estiment que les incidences 
paysagères sont importantes. Afin de les réduire, en plus des mesures déjà décrites dans le 
dossier, il est proposé de reprendre le règlement écrit de la zone Ui pour y imposer des 
prescriptions en matière de hauteur et coloris de bâtiments et de plantations.  
 

• Mme CUTARD indique que les prescriptions initiales de l’ABF n’ont pas été respectées par 
l’entreprise. Ce point sera vérifié. 
 

• M. BAILLY estime surprenant que la vigne soit en partie humide. Les chargés d’études d’IAD 
rappellent les principes de l’étude et réaffirment le caractère humide sur la base de critères 
pédologiques conformément aux textes officiels en vigueur (article .  

 

• Sur proposition de M. le Maire de Frontenay et de Mme JARTIER, un emplacement réservé 
d’une largeur de 2 m serait à créer au bénéfice de la commune au droit de l’entreprise 
MAROTTE. Cet emplacement réservé permettra d’amorcer une liaison piétonne entre 
Frontenay et Passenans.  
 

• Mme JARTIER rappelle que la consommation d’ENAF devra être prise en compte dans le 
futur PLUi. IAD indique que la déclaration de projet consiste à augmenter la zone Ui de 1,7 
ha. Toutefois, une partie de la future zone Ui est déjà artificialisée (présence d’un bassin 
d’eaux pluviales, de voiries et de stationnements. La consommation d’ENAF de cette 
procédure représente alors 1 ha.  

 

• Il est rappelé que le plan masse présenté lors de la réunion n’est pas la version définitive du 
projet d’extension MAROTTE. 
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• Les enjeux environnementaux identifiés par les écologues du bureau IAD ne présentent pas 
d’incompatibilité avec le projet industriel. 

 

• Une demi-journée de permanence sur la commune de Frontenay sera organisée afin de 
recueillir l’avis du public. Une réunion publique sera également organisée afin de présenter le 
projet et exposer les différents avis potentiellement recueillis durant la demi-journée de 
permanence. Cette concertation sera réalisée en septembre/octobre 2024. 
 

• L’avis de l’Etat est joint au présent compte rendu. 
 

 
 

POURSUITE DE LA PROCEDURE 
 

- Diffusion du présent compte rendu aux personnes publiques associées. 
 

- Attente de l’avis MRAe.  
 

- Correction du dossier en fonction des avis émis par les PPA.  
 

- Concertation avec les administrés. 
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AVIS DE L’ETAT 
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